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Délibération 2O2I-31
oBJET : Modalités d'attribution des lndemnités Horaires pour
Travaux Supplémenta ires (l HTS)

Le 7 décembre 2o2r à i.i-hi.5, le Conseir syndicar dûment convoqué, s,est
réuni au lieu habituel de ses séances, après convocation légale.

Présents:

Membres tituloires :

Jean LEoNETTT, iean-pierre DERMrr, Marion MUSSO, dérégués avec deux voix
délibératives au titre de la Commission syndicale et de la communauté
d'Agglomération sophia Antipolis; Marie ANASSE, Anne-Marie BouseuEl Hassan EL
JAZouLl, François wyszKowsKr, délégués de la Commission syndicale ; christophe
uLlvlERl, Patrick pElRETT|, délégués avec deux voix délibératives au titre de la
Commission syndicale et de la Communauté d'Agglomération cannes pays de Lérins;
Marc ocCELLt délégués de la commission syndicale ; Roland RATBAUDT, dérégué avec
deux voix délibératives au titre de la commission syndicale et de la communauté
d'Agglomération du pays de Grasse ;

b Visio rence
Khéra BADAoUT, philippe DELEAN, Emmanuel DELMorrE, délégués de la commission
Syndicale;
Françoise THoMEL, déléguée de la communauté d'Agglomération sophia Antiporis;
Denise LAURENT, Françoise BRUNETEAUX, déréguées de ra commission syndicare ;
Emmanuel BLANC, dérégué de ra communauté d'Aggromération cannes pays de
Lérins;

Procurations :

Monsieur VAZIA donne pouvoir à Madame MUSSO

Madame GOURDON donne pouvoir à Monsieur RAIBAUDI

Membres excusés :

Joseph CESARO, Caroline JOUSSEMEI Eric MELE, délégués avec deux voix délibératives
au titre de la commission syndicale et de la communauté d,Agglomération sophia
Antipolis délégués de la Commission Syndicale ;
christophe FoNCK, Xavier wilK, délégués de la communauté d,Agglomération sophia
Antipolis ;

Bernard ALENDA, délégué avec deux voix délibératives au titre de la commission
Syndicale et de la communauté d'Aggromération cannes pays de Lérins ;
Jean-Marc DELIA, délégué de ra Communauté d'Aggromération du pays de Grasse;

Nombre de membres
du Conseil Syndical

(dont i.1 délégués avec voix double
soit un total de 38 voix)
Prése nts : . .. ... . . , . ... . .. . . . . . . . ............ 1 1

Procuration... .........2
Date de la convocation :

1"'décembre 2021

38

27

Visio : :.

Vota nts
.7
17

Légal:

Désignés

Page L sur 6

Accusé de réception en préfecture
006-200046076-20211207-2021-31-DE
Date de télétransmission : 14/12/2021
Date de réception préfecture : 14/12/2021



conformément à la loi n"202!-1465 du 10 novembre 202r portant diverses
dispositions de vigilance sanitaire, les conditions de quorum ont été baissées à 30%
des membres en exercice. chaque délégué peut également détenir deux
procu rations.
Le Comité est également diffusé en audio conférence

Le Comité PREND ACTE de ces nouvelles dispositions liées à l'état d'urgence sanitaire.

Mme Anne Marie BOUSeUET est désignée en qualité de secrétaire

Le Rapporteur expose à l'Assemblée :
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ll est rappelé que le syndicat a pour objet, au sens des dispositions de l'article L.2224-t3du code Général desCollectivités Territoriales :

' Dans ses compétences obligatoires, la partie de la compétence élimination et valorisation desdéchets ménagers et assimilés comprenant le traitement, la mise en décharge des déchets ultimes ainsique les opérations de transport, de tri ou de stockage qui s'y rapportent dans sàs compétences obligatoires,
êt,

' Dans sa compétence optionnelle, la gestion des déchèteries et ce, conformément aux Arrêtéspréfectoraux des 23 juillet et 5 septembre 20L4.

Pour rappel' la nature du service Public (lndustrielet commercial)géré par le syndicat ne permet pas le recrutementd'agents de la Fonction Publique Territoriale. cette particularité a donc conduit uNlvAloM à augmenter ses effectifsavec des salariés de droit privé dépendant de la convention collective Nationale des Activités du Déchet (CNAD).
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n'83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment sonarticle 20,

Vu la loi n" 84-53 du 26 janvier L984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publiqueterritoriale et notamment ses articles g7, gg, i.l_i- et i-36,

Vu le décret n" 82-624 du 20juillet L982 modifié fixant les modalités d,application pour les fonctionnaires deI'ordonnance n'82-296 du 3l- mars 1-982 relative à l'exercice des fonctions à temps partiel,
Vu le décret n'91-875 du 6 septembre L99L modifié pris pour l'application du l-er alinéa de l,article gB de la loi du26 janvier 1984 précitée,

Vu le décret n" 2002-60 du 14 janvier 2oo2 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentairesmodifié par le décret n" 2008-199 du 27 février 200g,

Vu la délibération du 29 juin 20L8 relative au règlement intérieurdu tempsdetravail,
Vu le décret n" 2oo4-777 du 29 juillet 2oo4 modifié relatif à la mise en æuvre du temps partiel dans la fonctionpublique territoriale,

Vu le décret n'2020-592 du L5 mai 2020 relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération desheures complémentaires des agents de la fonction publique territoriale nommés àans des emplois permanents àtemps non complet,

considérant que conformément à I'article 2 du décret n" 91--875, il appartient au comité syndical de fixer dans leslimites prévues par les textes susvisés, la nature, les conditions d'attribution et le taux moyen des indemnitésapplicables au personnel du syndicat,

considérant que' conformément au décret n" 2002-6osusvisé, la compensation des heures supplémentaires peutêtre réalisée' en tout ou partie, sous la forme d'un repos compensateur et qu'à défaut de compensation sous laforme d'un repos compensateur, les heures supplémentaires accomplies sont indemnisées, dans la limite de 25heure supplémentaire par mois et par agent,

considérant que les feuilles de pointage sont mises en place afin de décompter le temps de travail,
Vu l'avis favorable du comité Technique réuni en date du 5 novembre 2021,
Vu l'avis favorable du comité social Economique en date du 19 novem bre 2021.,

Vu les crédits inscrits au budget,

compte tenu de l'évolution des compétences du syndicat, uNlvALoM, ilconvient de délibérersur les modalités demise en pa iement des lndemnités Horaires pour Travaux supplémentaires (IHTS), permettant de constituer une piècejustificative suffisante à l'appui du mandat transmis mensueilement au comptable public.
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1- FONCIIONNAIRES DE DROIT PUBLIC

Considérant ce quisuit :

t' Distinction entre les heures complémentaires et les heures supplémentaires.
Les heures complémentaires et les heures supplémentaires sont des heures effectuées à Ia demande expresse du
supérieur hiérarchique et/ou de l'autorité territoriale. Ces heures n'ont pas vocation à se répéter indéfiniment : elles
doivent rester ponctuelles, exceptionnelles.

Les heures complémentaires sont les heures faites par les agents à temps non complet, jusqu'à hauteur d'un temps
complet : seuls les agents à temps non complet peuvent faire des heures complémentaires.

Au-delà de la 35e heure, ils'agit d'heures supplémentaires.

Les heures complémentaires peuvent être effectuées, à la demande du supérieur hiérarchique/autorité territoriale,
par des agents de catégorie A, B ou C.

Les heures supplémentaires sont les heures faites au-delà des bornes horaires définies par le cycle de travail par les
agents à temps complet ou non complet.

Les heures supplémentaires ne peuvent être effectuées, à la demande du supérieur hiérarchique/autorité territoriale
que par des fonctionnaires de catégorie B ou C.

2. Les heures complémentaires
Le décret n" 2020-592 du l-5 mai 2O2O relatif aux modalités de calcul et à la majoration de la rémunération des heures
complémentaires des agents de la fonction publique territoriale est venu préciser les modalités de calcul des heures
complémentaires des agents nommés dans des emplois à temps non complet.

La rémunération d'une heure complémentaire est ainsi déterminée en divisant par 1- 820 la somme du montant
annuel du traitement brut et, le cas échéant, de I'indemnité de résidence d'un agent au même indice exerçant à
temps complet.

ll est rappelé que la DGCL, dans sa note du 26 mars 202I, précise que les heures complémentaires ne peuvent être
que rémunérées, avec, le cas échéant, la majoration, mais elles ne peuvent pas faire l'objet d'un repos compensateur.

3. Les heures supplémentaires
L'octroi d'indemnités horaire pour travaux supplémentaires (IHTS) est subordonné à la réalisation effective d'heures
supplémentaires, dont le versement est subordonné à la mise en place de décomptes déclaratifs mensuels
permettant de comptabiliser de façon exacte les heures supplémentaires effectuées, pouvant constituer une pièce
justificative au mandat.

Les agents qu i exercent leu rs fonctions à temps pa rtiel peuvent bénéf icier d u versement d'lHTS. Leu r taux sera ca lcu lé
selon des modalités spécifiques : le montant de l'heure supplémentaire est déterminé en divisant par 1-g2O la somme
du montant annuel du traitement et de l'indemnité de résidence, versée le cas échéant, d'un agent au même indice
exerçant à temps plein.

Le nombre d'heures supplémentaires réalisées par chaque agent ne pourra excéder 25 heures par mois.

Le nombre d'heures supplémentaires réalisées par chaque agent à temps partiel ne pourra excéder un nombre égal
auproduitdelaquotitédetravailàtempspartiel par25 heures(exemplepourunagentà 80%:25hxB0%=20h
maximum).

La compensation des heures supplémentaires doit préférentiellement être réalisée sous la forme d'un repos
compensateur; à défaut, elle donne lieu à indemnisation dans les conditions suivantes :

- La rémunération horaire est multipliée par L,25 pour les quatorze premières heures supplémentaires et par
1-,27 pour les heures suivantes.

- L'heure supplémentaire est majorée de 1OO % lorsqu'elle est effectuée de nuit, et des deux tiers lorsqu'elle
est effectuée un dimanche ou un jour férié.
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Le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée des travaux supplémentaires effectués. Une
majoration de nuit, dimanche ou jours fériés est attribuée dans les mêmes proportions que celles fixées pour la
rémunération, c'est-à-dire une majoration de 1,Oo% pour le travail de nuit et des 2/3 pour le travail du dimanche et
des jours fériés.

Ainsi les IHTS peuvent être versées aux fonctionnaires, en fonction des cadres d'emplois et des fonctions suivantes :

Les IHTS feront l'objet d'un ajustement automatique lorsque les montants, les taux ou les majorations seront
revalorisés ou modifiés par un texte réglementaire.

4. Cumuls
Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont cumulables avec le régime indemnitaire tenant compte
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSÈEp), l'indemnité d,administration
et de technicité (lAT) ainsi que les indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires (IFTS).

Une même heure supplémentaire ne peut donner lieu à la fois à un repos compensateur et à une indemnisation.
Les IHTS ne sont pas cumulables avec le régime spécifique des heures supplémentaires d'enseignement. Elles nepeuvent être versées également à un agent pendant les périodes ouvrant droit au remboursement des frais de
déplacement.

2 - SALARIES DE DROIT PRIVE

2.7 Le principe :

Les salariés du secteur privé dépendent du Code du Travail et de la convention Collective Nationale des Activités du
Déchet.

Toute heure de travail accomplie, à la demande de I'employeur, au-delà de la durée légale de 35 heures (ou de la
durée équivalente) est une heure supplémentaire. Les heures supplémentaires ouvrent droit à une rémunération
plus favorable (taux horaire majoré) au salarié ou à un repos compensateur équivalent à la majoration. certaines
heures supplémentaires ouvrent également droit à une contrepartie obligatoire en repos.

Le salarié peut être amené à faire des heures supplémentaires à la demande (écrite ou orale)du syndicat. Ces heures
se décomptent sur la semaine.

ll convient de respecter les durées maximales de travail hebdomadaires et quotidiennes.

En raison des variations saisonnières d'activités propres à la profession, le contingent d,heures supplémentaires, que
les entreprises peuvent faire effectuer sans autorisation de l'inspection du travail, est fixé à 130 heures annuelles àpartir de l'année 2003.

Cadre d'emplois
concernés

Grades Liste des emplois dont les missions impliquent la
réalisation effective d'heures supplémentaires

Rédacteurs Rédacteur principal de L classe,
Rédacteur principal de 2è.u classe,
Rédacteur

Responsable de gestion/ Responsable de pôle/
Responsable RH/
Gestion naire Gestionnaire

Techniciens Technicien principal de 1ère classe,
Technicien principal 6" 2ème classe,
Tech n icie n

Techn icien suivi tonnages et travaux/Responsable de
pôle/Responsa ble de service

Adjoints
administratifs

Adjoint administratif principal de 1è," classe,
Adjoint administratif principal de 2è'u classe,
Ad adm inistratif

Responsable de gestion/ Gestionnaire RH/Responsa ble
de pôle

Agents de maîtrise Agent de maîtrise principal,
Agent de maîtrise

Responsable de déchèterie/Responsable adjoint de
déchèterie/Agent de quai/Agent de maintenance

ntl ue/Ambassadeur du trilChauffeur Régie
Adjoints techniques Adjoint technique principal de 1è'" classe,

Adjoint technique principal de 2è'" classe,
int techni e

Responsa b le de déchèterie/ Responsable adjoint de
déchèterie /Agents de quai/Agent de maintenance/
Agent ist mbassadeur du tri/ Chauffeur
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Les modalités d'utilisation de ce contingent par les employeurs doivent donner lieu à consultation des représentants
du personnel du CSE.

2.2Les bénéficiaires:
Ainsi les heures supplémentaires peuvent être versées aux salariés de droit privé relevant de la Convention Collective
Nationale des Activités du Déchet (CNAD), en fonction des cadres d'emplois et des fonctions suivantes :

2.3 Le versement
La compensation des heures supplémentaires doit préférentiellement être réalisée sous la forme d,un repos
compensateur; à défaut, elle donne lieu à indemnisation selon les dispositions conventionnelles.

L'octroi d'heures supplémentaires est subordonné à la réalisation effective d'heures supplémentaires, dont le
versement est subordonné à la mise en place de décomptes déclaratifs mensuels permettant de comptabiliser de
façon exacte les heures supplémentaires effectuées, pouvant constituer une pièce justificative au mandat.

3 ENTREE EN VIGUEUR

La présente délibération entre en vigueur au r-"' novem bre 2021,

Oui cet exposé,
Après en avoir délibéré conformément à la loi,
Le Comité syndical,
A, l'unanimité

INSTAURE les heures complémentaires et les heures supplémentaires
CoMPENSE les heures supplémentaires par l'attribution d'un repos compensateur et/ou par le
versement de l'indemnité horaire pour travaux supplémentaires. Le choix entre le repos compensateur
et/ou l'indemnisation est laissée à la libre appréciation du syndicat.
coNTRoLE les heures supplémentaires sur la base d,un décompte déclaratif,
ADoPTE les modalités d'application des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS)
lNscRlr au budget les crédits nécessaires pour le versement des IHTS

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an que dessus

Pour extrait certifié conform
Le Président

Emplois conventionnels Liste des emplois dont les missions impliquent la réalisation effective
d'heures supplémentaires

oyé de gestion et d'administration/Employé
n et d'administration

Empl

ualifié de
gestion/ Responsable de pôle/ Gestionnaire RH/Responsable de

Gestionnaire bud Re nsable de
Agent de maîtrise, d'études, de développement Tec nicienh tvrSU nto et avatr Re SAn deblenages ux/ aonsspo po e/Res dble ep

eS Cha d mervice/ no
Agents d'études, de développement/Age nt

uallfié d'études, de dévelo ement
mbassadeur du tri-Agent de prévention/Chargé de

communication
Agent logistique/A

Agent q ua lifié d'exploiration/Agent
loitation/Chef d'd'ex u

échèterie/Responsa ble adjoint de déchèterieResponsable de d

Agent d'accueil, de réception Agent de quai
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